
 



 



 

 

 
Bientôt deux ans d’existence et nous sommes proches de 200 adhérents et 
sponsors. 
 

La pêche plaisance se porte bien à Penvénan ; merci à la dynamique équipe de 
l’Amicale du Bout du Quai, à nos amicalistes et nos nombreux sponsors. 
 

Dans l’ensemble, les paniers ont été correctement remplis en 2011 même si nous pouvons regretter que les 
grosses captures soient rares ; nous attendons depuis plusieurs années des décisions françaises et 
européennes concernant l’augmentation des tailles, le respect des repos biologiques, l’interdiction de chaluter 
sur les frayères, la mise en place de récifs artificiels, de réserves naturelles… qui permettraient de protéger et 
d’augmenter le nombre et la taille des poissons.  
 

Pour le moment, pas d’informations, pas de décisions. 
 

Côté Amicale des plaisanciers, un gros point noir subsiste. 
 

Il n’est pas concevable qu’une commune telle que Penvénan, à vocation touristique et tournée vers la mer, ne 
mette pas à disposition des associations des plaisanciers un local de qualité proche de la mer. 
 

Aujourd’hui, le budget des ports de Penvénan est entièrement financé par les cotisations des plaisanciers 
(résidents et extérieurs) et nous sommes à ce jour la seule association de plaisanciers des Côtes d’Armor à ne 
pas disposer d’un local ; même les plus petites communes telle que Trévou Tréguignec - Port Le Goff (1 500 
hab) l’ont fait. 
 

Aujourd’hui, nous animons, nous rassemblons, nous recevons, nous renseignons et nous formons toute 
l’année des centaines d’amoureux de la mer. 
 

Tout cela mérite une autre considération de la part de la mairie ; les locaux achetés ces dernières années à 
Penvénan sont nombreux et inoccupés. 
 

Souhaitons tous ensemble être entendus ; des propositions seront faites au maire et nous vous tiendrons 
informés par e-mail et voie de presse. 
 

Ce problème, même s’il paraît important et compliqué, doit être résolu. 
 

En 2011, les animations ont été nombreuses et le public, que je remercie, nous a largement suivi «Journée du 
Beaujolais, Puces de mer et maquereaux grillés, Sortie pêche en mer, Repas dansant ». Voir le compte-rendu 
à l’intérieur. 
 

Le programme 2012 vous est proposé, retenez dès aujourd’hui les dates. 



 



 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

Journée du Beaujolais le 05 Février 2011 
 

                                                                                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                  

 

 

 

                                                                                                        

 
Assemblée Générale le 23 Avril 2011 

 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour débuter l’année en beauté, Maryse et Fernand CORSIN 
(viticulteurs à Julié) nous ont offert une dégustation de crus de 
Beaujolais accompagnée de casse-croûte du pays et Francis nous 
a régalé de galettes. 
 

 

 

 

  

  
 

 

 

L’Assemblée Générale s’est tenue au Centre Nautique de 
Port Blanc. 
De nombreux amicalistes et invités étaient présents (Michel 
DENIAU, Maire de Penvénan, Yvon LIRZIN, Conseiller 
délégué, Yvon DIGUERHER, Responsable du port, Jean-
Marie PESQUET, Régisseur du port). 
 

Plusieurs personnes sont intervenues pour 
des questions ou donner leur avis. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puces de Mer et Maquereaux grillés le 16 Juillet 2011 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A l’issue de l’assemblée un apéritif a été offert par 
l’Amicale. 
Claude LE CORRE de la SNSM (sur les photos 
avec le front dégarni) nous a quitté le 18 décembre 
2011. L’amicale adresse ses sincères condoléances 
à toute sa famille. 
 
 

 

 

 

 

A cette occasion Guy JANINET, au nom de 
l’Amicale du Bout du Quai, a remis un chèque de 
200 € aux représentants de la SNSM de Trestel 
pour soutenir leur action et les aider dans leurs 
missions. 
 

  

 

Malgré le temps maussade de cette matinée, quelques déballeurs étaient aux rendez-vous ainsi que 
les promeneurs et acheteurs. 
Mais attention ! Ne rentrait pas qui voulait… 
L’accès était étroitement surveillé par deux membres du bureau (pour preuve cette photo). 

 

Heureusement pour nous, les maquereaux 
étaient au rendez-vous. 
Nos cuisiniers nous ont concocté des filets de 
maquereaux grillés ou saucisses grillées 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sortie de pêche en mer le 13 Août 2011  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le groupe « Sous le vent des îles » a animé notre repas et notre soirée avec des chants marins. 
La fête s’est poursuivie dans une ambiance chaleureuse et conviviale jusqu’à la tombée de la nuit 
et plus. 
 

 

L’amicale a décidé de renouveler la partie de pêche de l’année dernière qui avait attiré des 
amicalistes, d’autres plaisanciers, ainsi que tenté des non plaisanciers, la sortie étant ouverte à tout 
le monde. 
La date a été fixée au samedi 13 août, le départ au lever du jour et la fin de cette sortie avec la 
pesée à midi sur le parking devant le grand hôtel. 
 

 
 

 

 

Cette sortie, pour donner du piment, a été conçue sous forme 
de concours avec des règles fixées : 
Maquereaux : poids x coëf 1 avec 10 poissons maxi 
Rougets : poids x coëf 1.5 
Dorades, Vieilles et Tacauds : poids x coëf 2 
Lieus et St Pierre : poids x coëf 3 
et enfin les Bars : poids x coëf 4. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

En attendant le jour J, les amicalistes se 
sont empressés de récupérer auprès de 
nos sponsors 
des lots et de diffuser  l’information. 
Les équipes se sont formées, la météo consultée de façon rapprochée. 
Le jour venu, notre équipe constituée de Denis, Gilbert, Romain et moi-même démarre au lever du 
jour pour avoir encore de l’eau sous le bateau. 
 

Les bateaux se suivent sur une mer légèrement houleuse et à la sortie de la passe, les bateaux 
se séparent et chacun va vers son coin de prédilection. 
Pour notre part, l’équipe décide de naviguer vers le large et après différents essais d’endroits et 
de modes de pêche, il est décidé de pêcher à la traîne. 
Vers 10 H, après le casse-croûte d’usage, la pêche devient enfin fructueuse, 9 Lieus sont 
pêchés, vidés et la queue coupée comme l’exige la règlementation et tous les hors maille rendus 
a la mer, puis vers 11 H retour vers le quai. 
  

 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les amicalistes amènent leur pêche et  
badauds passant à proximité s’arrêtent et sont 
invités à partager ce bon moment. 
 La pesée s’organise, une tente a été  montée 
dans l’angle et la balance commence à 
fonctionner et le barbecue à diffuser des odeurs 
flatteuses. 

 

 

  

 

 

Avec l’apéritif, les langues se délient et chacun de commenter sa 
pêche avec évidemment ceux qui se sont décrochés ou cassés a 
la remontée, tellement ils étaient gros. Un vrai régal qu’il aurait 
fallu enregistrer. 
Il est heureux de constater que l’amitié est au rendez-vous et 
c’est là le but de notre amicale. 
 

 

 

Poissons, saucisses et merguez grillés sont 
offerts à tout le monde arrosés de bons vins 
et autres boissons 
Des quiches, tartes et gâteaux préparés par 
les femmes des amicalistes ont été très 
appréciés. 
  

 

 

 

 

 

Après la pesée des poissons de tous les participants, les vainqueurs désignés, nous avons 
procédé à la remise des lots. Bravo à tous. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vainqueurs : l’équipage de Dédé pêche 

 

l’équipage de Jeannot  

 
l’équipage de Guy et René  

 
l’équipage de Bertrand  

    
 

  

 

 

 
l’équipage de François  
 

Camille  

 

Pierre  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forum des Associations le 03 Septembre 2011 
 

Cette année le Forum des associations se tenait à la halle des sports de Penvénan. L’amicale y était 
présente afin de rencontrer les amicalistes et futurs amicalistes. 

 

Repas dansant le 15 Octobre 2011 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
L’amicale a achevé l’année 2011 par un 
repas dansant animé par l’orchestre 
d’Alexandre MONNIER. 
Comme l’année précédente cela a été un 
grand succès (environ 250 couverts). 

 

 
Les curieux qui ont partagé cette fête ont souhaité s’inscrire 
à notre amicale et pour certains ont laissé un petit billet pour 
nous remercier de notre accueil. 
Après la remise des prix, le démontage et le nettoyage du 
parking, les amicalistes se sont séparés contents de cette 
belle journée qui a permis à certains de se connaître. 
 

A quand la prochaine !!!! 
                                                                                    

 

 

    L’équipe du bateau « IDEFIX » 

 



 

 

 

Tous les membres du bureau remercient les amicalistes et ami(e)s pour leur sympathie, leur participation 
active aux manifestations ; Grâce à vous nous existons et nous continuerons. 
Alors prenez note dès à présent des prochains rendez-vous.   
 
 
 
 
 

 
 
 

 Samedi 07 Avril 2012 Assemblée Générale 
 
 Samedi 21 Juillet 2012 Puces de Mer / Maquereaux Grillés 
  animé par « les ouf du dyjau » 
 
 Mercredi 15 Août 2012 Sortie Pêche en Mer 
 
 Samedi 17 Novembre 2012 Repas Dansant  animé par  « Etoile du soir » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 



 



  

 
 

 
  

Marquages des captures 
L'arrêté ministériel du 17 mai 2011  impose, dans le cadre de la lutte contre le braconnage, pour toutes les pêches de loisir, le 
marquage de certains poissons et crustacés.  
Mise en application au 27 mai 2011 à la parution du Journal Officiel de la République Française 
 
Pêches concernées : pêche à pied, à partir du rivage, sous-marine, embarquée à bord d'un navire 
 
Marquage obligatoire : ablation de la partie inférieure de la nageoire caudale (nageoire terminant le corps du poisson, parfois appelée 
"queue"), les poissons doivent être conservés entiers jusqu'à leur débarquement pour permettre le contrôle de leur taille  
 
A quel moment doit être effectué le marquage ?  
- dès la mise à bord  pour la pêche embarquée ou la pêche sous-marine à partir d'une embarcation, sauf pour les spécimens 
conservés vivants avant d'être relâchés 
- dès que les pêcheurs sous-marins ont rejoint le rivage  
- dès la capture  pour la pêche depuis le rivage 
 
Espèces concernées : bar/loup, bonite, cabillaud, corb, denti, dorade royale, dorade coryphène, espadon, espadon voilier, homard, 
langouste, lieu jaune, lieu noir, maigre, makaire bleu, maquereau, marlin bleu, pagre, rascasse rouge, sar commun, sole, thazard/job, 
thon jaune, voilier de l'Atlantique 
 
Lieux de contrôle : en mer, et à terre (pontons de plaisance, plages...) 
 
Schéma de marquage : Le marquage ne doit pas empêcher la mesure de la taille du poisson 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

     Caudale arrondie   Caudale bifide inférieure       Crustacés 

 

 

 
 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024073619&fastPos=12&fastReqId=596021637&categorieLien=id&oldAction=rechTexte


 

 

Réglementation concernant la pratique de la pêche de loisir 
 
 

Quelques conseils pour pêcher encore demain 
 

 

- Respectez les tailles minimales, munissez-vous d’une réglette, d’un pied à coulisse ou d’un outil de 
mesure pour vérifier la taille minimale de l’animal. 

 

- Perturbez le moins possible le milieu, remettez les pierres retournées dans leur position initiale… 
Une pierre non remise à sa place met 4 années à se repeupler. 

 

- Si les femelles portent des œufs, laissez-les sur place. 
 

- Pêchez une quantité raisonnable pour se faire un bon repas. 
 

- Evitez d’aller pêcher seul, renseignez-vous sur les horaires des marées pour connaître l’heure de la 
basse mer (emportez une montre). Il faut remonter 45 minutes après cette heure. Attention à la 
marée montante.  

 

- Respectez les autres usagers, qu’ils soient professionnels ou amateurs.                                                                                      
 

 

                                     
                            Poissons  

                      Crustacés  Bar ………………………….….…   …36 cm 
 Cabillaud………………..…….……....35 cm 
Araignée (1)………..…. 12 cm et 500 g Chinchard………….….……….…… ..15 cm 
Bouquet ……………………………5 cmCongre………………..…………..….. .58 cm 
Crevette ………………………….. 3 cm Dorade…………………..………..….. .23 cm 
Etrille ……………………………… 5 cm Lieu Jaune…………….…….………...30 cm 
Homard (2) ……………........... 9 cm Maquereau ……….……..…………....20 cm 
Tourteau…………...14 cm (de largeur)Plie grise ……………….……………..25 cm   Mulet …………………………………… 20 cm 
    Rouget Barbet…………………. …….15 cm 
    Sardine…………..…….……………   11 cm 
    Saumon ……………………………… 50 cm 
                    Coquillages  Turbot ………………………..………. 30 cm 
  Sole …………………………………. 24 cm 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 
 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 

 

       
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
A partir du 1

er
 Mars, Yannick GUERVILLY, bien connu des plaisanciers et voileux 

de Port-Blanc, ouvre son atelier de réparation de voile à Port-Blanc. 
 

Yannick s’occupera des voiles des dériveurs, catamarans, planches à voile et 

quillard de moins de 7 mètres. 

Vous pouvez aussi lui demander de réviser ou fabriquer vos tauds et capotes. 

Yannick réalise également des articles à base de tissus à voile comme des sacs, 

hamacs et habille également vos maisons avec des voiles d’ombrage, toit pour 

carport etc… 
 

Pour tous renseignements, vous pouvez le contacter au 06 82 81 16 86 

11 rue Crec’h Awel 

Port-Blanc 

22710 PENVENAN 
 

Nous lui souhaitons bon vent pour le lancement de son activité 
 



 



 


